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Liberté, égalité, fraternité…Contaminé ?

Guilhem Cassan est chargé de cours au département d'économie de l'Université de Namur. Il
est  directeur  de  recherche  au  CEPREMAP,  membre  du  CRED,  d'EUDN  et  du  groupe
d'économie politique du CEPR. Il a effectué sa thèse à l'Ecole d'Economie de Paris, et un post-
doc à la London School of Economics avant de rejoindre l'UNamur.  Ces interets de recherche
portent  notamment sur les inégalités (de revenu mais également de santé),  sur  le rôle de
l'identité dans les comportements économies et sur le rôle de la presse dans la vie politique.

Marc Sangnier est chercheur en économie à l'Université de Namur, membre du CRED en
disponibilité d'Aix-Marseille Université. Ses recherche portent sur l'économie publique et
l'économie politique en général et plus particulièrement sur les liens entre les hommes
politiques et d'autres acteurs ainsi que sur le rôle des normes sociales.

Ils sont tous les deux membres de l'Institut DeFIPP.

En France, environ 20 millions d’électeurs se sont rendus aux urnes le dimanche 15 mars pour le premier tour des élections
municipales alors l’épidémie de COVID-19 s’amorçait. Guilhem Cassan et Marc Sangnier viennent de publier une étude qui évalue
la contribution de cet événement à la diffusion du virus.

Une méthodologie en deux étapes

La méthodologie utilisée combine les approches développées autour des rendements anormaux des actifs financiers et de
l’évaluation des politiques publiques.

Tout d’abord, un modèle logistique standard est calibré sur les données antérieures au 15 mars pour chacun des départements de
France métropolitaine. Il permet de prédire l’évolution attendue de l’épidémie en termes de nombre d’hospitalisations pour
suspicion d’infection par le COVID-19 en l’absence des élections et des mesures de confinement mises en place dans les jours qui
ont suivi.

Ensuite, les différences en matière de taux de participation entre départements sont utilisées pour identifier l’effet des élections sur
les erreurs de prédiction issues du modèle de première étape, et l’isoler des effets potentiels des autres chocs et mesures.

Les résultats

Dans les départements dans lesquels l’épidémie était déjà à un stade avancé le jour de l’élection, les résultats suggèrent que la
tenue du premier tour des élections municipales a contribué significativement au développement de l’épidémie.

À l’inverse, la situation ne s’est pas aggravée du fait des élections dans les départements où l’épidémie était alors à des niveaux
plus faibles.

Les estimations suggèrent que le premier tour des élections municipales a contribué à environ 4,000 hospitalisations
supplémentaires pour suspicion d’infection par le COVID-19, soit environ 15% du total des hospitalisations cumulées à la fin mars.

La méthodologie permet d’évaluer à un niveau faible le risque que la tenue du second tour des élections municipales le 28 juin
déclenche une nouvelle vague importante de contaminations.  Dans la majorité des départements début juin, l’épidémie se trouvait
déjà à des niveaux inférieurs au seuil au-dessus duquel les effets négatifs de l’élection sont détectés.

Cette étude se distingue des études déjà existantes (1) portant sur l’impact du premier tour des élections municipales sur
l’épidémie de COVID-19 en France. La méthode d’estimation permet en effet de prendre en compte la dynamique spécifique de
l’épidémie dans chaque département tout en couvrant a priori l’ensemble de la population française. Elle permet en outre de
proposer une quantification de l’impact du premier tour des élections municipales sur l’épidémie et de développer une évaluation
qualitative des risques liés à la tenue du second tour à la fin du mois de juin.

23/06/2020

(1)   Zeitoun et al. 2020 et Bertoli et al. 2020.
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Le 1er tour a provoqué 4 000
hospitalisations

E nviron 20 millions d'électeurs
se sont rendus aux urnes le di-
manche 15 mars pour le pre-

mier tour des élections municipales
alors que s'amorçait en France
l'épidémie de COVID-19. Une étude
rédigée par Guilhem Cassan et Marc
Sangnier, deux universitaires marseil-
lais, a évalué la contribution de cet
événement à la diffusion du virus. Les
résultats de cette étude suggèrent que la
tenue du premier tour des élections mu-
nicipales a contribué significativement
au développement de l'épidémie dans
les départements dans lesquels
l'épidémie était déjà à un stade avancé le
jour de l'élection.

À l'inverse, la situation ne s'est pas ag-
gravée du fait des élections dans les dé-
partements où l'épidémie était alors à
des niveaux plus faibles. Les estima-
tions suggèrent que le 1er tour des élec-
tions municipales a contribué à environ
4 000 hospitalisations supplémentaires
pour suspicion d'infection par le
Covid-19, soit environ 15 % du total des
hospitalisations cumulées à la fin mars.
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Second tour des municipales : faut-il 

craindre un impact sur la propagation du 

Covid-19 ?  
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Selon deux universitaires, en l'état actuel de l'épidémie, le second tour des municipales 

prévu dimanche aura peu d'impact mesurable sur la propagation du coronavirus. Leur 

étude s'arrête néanmoins au 19 juin, soit avant la Fête de la musique et ses nombreux 

rassemblements, soulignent-t-ils. 
 

Alors que de nouveaux foyers de coronavirus resurgissent un peu partout en France, faut-il 

craindre le second tour des élections municipales qui aura lieu dimanche 28 juin ? Selon deux 

économistes de l'université de Namur, en Belgique, il n'y aura pas d'impact sur le nombre 

de contaminations , et donc d'hospitalisations, suffisamment important pour être 

mesurable.  

 

 

 

Pour mener leur étude, publiée le 22 juin et dévoilée jeudi 25 juin par Le Parisien, les deux 

scientifiques ont comparé le nombre d'hospitalisation le 26 mars, soit 11 jours après le 

premier tour, qui correspond au temps moyen donné dans la littérature scientifique entre la 

contamination et l'hospitalisation, à celui attendu sans facteurs extérieurs tels que les élections 

ou le confinement. Conclusion : le vote a eu un impact sur le nombre d'hospitalisations, 

mais uniquement dans les territoires où le virus circulait déjà beaucoup.  



Plus la participation a été importante, plus les interactions ont été nombreuses, plus le virus a 

circulé, et donc logiquement le nombre d'hospitalisations a suivi. Au total, du 27 mars au 31 

mars, 4.000 hospitalisations seraient liées au premier tour, soit 17 % du total des 

hospitalisations en mars, selon le chiffre indiqué au 31 mars par Santé publique France. 

 

Il devrait être ainsi de même pour le second tour en France métropolitaine, d'autant plus que 

le niveau de l'épidémie n'est plus comparable, même si le "virus "continue à circuler sur le 

territoire" a encore mis en garde mercredi 24 juin la Direction générale de la Santé dans son 

point quotidien, soulignant que 272 "clusters" avaient été enregistrés depuis le 9 mai.  

 

Néanmoins, cette étude, qui n'en est qu'au stade de prépublication, c'est-à-dire qu'elle n'a pas 

été relue par les pairs avant une éventuelle publication dans une revue scientifique, s'arrête au 

19 juin, souligne Le Parisien. "Si un rebond est en train de se produire actuellement, par 

exemple après les regroupements lors de la Fête de la musique (le week-end dernier, ndlr), on 

peut malheureusement craindre un effet", estime Marc Sangnier, l'un des co-auteurs.  

 

Marqué par une forte abstention, le premier tour du 15 mars, à la veille de l'annonce du 

confinement, n'aurait "pas contribué statistiquement" à la propagation du Covid-19, selon une 

étude conduite par des statisticiens et des épidémiologistes publiée mi-mai par Le Monde. 

Cette enquête n'excluait néanmoins une augmentation du nombre de contamination. Une autre 

étude, analysée par Le Parisien le 11 juin, suggérait par ailleurs que la forte abstention avait 

permis d'éviter plus de 5.000 décès. 
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Ce dimanche, pour le second tour, on vote masqué...

Sophie Manelli

L'organisation du deuxième tour des municipales fait-elle courir un risque sanitaire aux 16 millions d'électeurs attendus dans les bureaux de vote dimanche ? " La

situation  épidémique n'est  pas comparable à celle  de mars"  analyse Marc  Sangnier.  "À  ce  jour,  selon nos critères,  83  départements sur  96 présentent  un  seuil

épidémique les classant dans la catégorie où la circulation du virus est faible. Il est donc probable que la tenue d'élections le 28 juin ne provoquera pas un nombre

statistiquement détectable de nouvelles contaminations ".

Mais le chercheur reste prudent : compte-tenu des délais d'incubation de la maladie, " on ignore encore si l'accélération du déconfinement, les rassemblements pour la

fête de la musique et autres produiront des effets sur la circulation du virus "...

Masques obligatoires

Pour dimanche, des mesures sanitaires strictes ont été édictées : les bureaux de vote seront aménagés afin de limiter au maximum les contacts et assurer une distance

d'au moins un mètre entre chaque votant. Le nombre d'électeurs présents en même temps dans le bureau devra être limité, avec priorité donnée aux personnes âgées,

handicapées et femmes enceintes. Mais surtout, contrairement au premier tour, le port du masque sera cette fois obligatoire pour les votants, comme pour les membres

du bureau de vote et les personnes qui contrôlent le scrutin qui seront également équipés de visières de protection.

Il  pourra  toutefois  être  demandé à  un électeur  de retirer  momentanément son masque pour  contrôler  son identité.  À  la suite  du vote,  après avoir  signé la liste

d'émargement, les électeurs ne seront pas obligés de faire estampiller leur carte électorale, ce afin " d'éviter les contacts lors des opérations électorales ". En outre, pour

ce second tour, un électeur pourra détenir jusqu'à deux procurations (à condition que le votant et le mandataire soient inscrits sur les listes électorales de la même

commune). Un assouplissement du système des procurations qui, dans certains bureaux marseillais, pourrait provoquer des poussées de fièvre...
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Certificat émis le 6 juillet 2020 à AIX-MARSEILLE-UNIVERSITE à des fins de visualisation personnelle et temporaire.

news·20200626·PRV·22735275

Ce dimanche, pour le second tour, on vote masqué... https://nouveau-europresse-com.lama.univ-amu.fr/Document/PrintSav...

1 sur 1 06/07/2020 à 08:28



https://www.sortiraparis.com/actualites/a-paris/articles/222583-municipales-le-second-tour-

ne-devrait-pas-favoriser-la-propagation-du-covid-19-s 

Municipales : le second tour ne devrait pas 

favoriser la propagation du Covid-19 selon 

une étude  
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Avant le second tour des élections municipales, qui se déroule dimanche 28 juin, deux 

universitaires se sont intéressés à l'impact du scrutin sur la propagation du coronavirus en 

France. Si leur étude s'arrête au 19 juin, l'avant-veille de la Fête de la musique, elle indique 

que le second tour n'aura pas d'impact mesurable.  



Un second tour des élections municipales sans impact sur la propagation du coronavirus ? 

C'est en tout cas ce qu'affirme une étude menée par deux économistes de l'université de 

Namur en Belgique, révélée ce jeudi 25 juin par Le Parisien, qui estime que le second tour 

des élections municipales prévu dimanche 28 juin ne devrait pas avoir de conséquence sur la 

propagation du virus. 

Alors que de nouveaux foyers sont apparus en France et que le spectre d'une deuxième vague 

n'est jamais trop loin, l'étude tend à rassurer sur le fait qu'il n'y aura pas d'impact 

suffisamment important sur le nombre de contaminations et sur les hospitalisations. 

Concrètement, les deux universitaires ont comparé le nombre d'hospitalisations le 26 mars, à 

peine 11 jours avant le premier tour du scrutin -soit le temps moyen entre la contamination et 

l'hospitalisation-, à celui attendu sans prendre en compte les facteurs extérieurs comme les 

élections ou le confinement.  

Et le verdict est plutôt positif : le vote a eu un impact sur le nombre d'hospitalisations, mais 

seulement dans les territoires où le virus circulait déjà. Forcément, dans les départements où 

la participation a été forte, les échanges et interactions se sont multipliés avec pour 

conséquence une propagation du virus plus importante. Ainsi, le nombre d'hospitalisations a 

suivi la logique du virus et les chercheurs ont compté sur la période du 27 au 31 mars au 

moins 4000 hospitalisations engendrées par le premier tour du scrutin.  

Seul bémol : l'étude s'arrête au 19 juin, soit l'avant-veille de la fête de la musique. Une journée 

particulièrement propice à la propagation du virus, tant les rassemblements se sont 

multipliés, pas toujours dans le respect des gestes barrières. Comme le souligne Marc 

Sangnier, l'un des co-auteurs de l'étude, "si un rebond est en train de se produire 

actuellement, par exemple après les regroupements lors de la Fête de la musique, on peut 

malheureusement craindre un effet", estime le chercheur.  
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STUDIU: Desfășurarea alegerilor 

municipale în Franța, în luna martie, a dus 

la o creștere cu câteva mii a numărului de 

spitalizări legate de COVID-19 

Un articol de: Elena Stanciu - 27 Iun 2020, 12:46  
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Desfășurarea primului tur al alegerilor municipale din Franța, pe 15 martie, a contribuit la 

extinderea epidemiei de coronavirus, potrivit unui studiu intitulat ”Libertate, Egalitate, 

Fraternitate... Contaminare?”, al cercetătărilor Guilhem Cassan și Marc Sangnier de la 

Universitatea Namur. Potrivit concluziilor la care au ajuns specialiștii, faptul că autoritățile 

franceze au decis să nu renunțe la organizarea primului tur al scrutinului, deși criza epidemică 

începuse deja în Hexagon, a dus la apariția a 4.000 de cazuri de spitalizare în plus, legate de 

COVID-19. Între timp, francezii sunt așteptați, duminică, 28 iunie, la al doilea tur al 

alegerilor, însă experții estimează că pericolul de răspândire a noului coronavirus nu mai este, 

de această dată, atât de mare. 



 Organizarea primului tur al alegerilor municipale în 

Franța a dus la înmulțirea cazurilor de COVID-19  

Pe 15 martie, aproximativ 20 de milioane de francezi au votat în primul tur al alegerilor 

municipale. În acea perioadă, în societatea franceză s-a discutat intens despre organizarea 

acestui scrutin, însă, în cele din urmă, președintele Emmanuel Macron a respins ideea 

amânării municipalelor. Așadar, pe 15 martie s-au prezentat la urne 19.863.660 de alegători 

din cei 44.650.472 de cetățeni cu drept de vot din Franța metropolitană. Odată cu această 

hotărâre, s-a luat și decizia închiderii tuturor școlilor și universităților din țară, din data de 16 

martie. Iar câteva zile mai târziu, premierul Edouard Philippe a anunțat închiderea tuturor 

spațiilor publice neesențiale, ceea ce a marcat începutul restricțiilor impuse în Franța pentru 

limitarea răspândirii noului coronavirus. Prin urmare, în aceste condiții, al doilea tur al 

alegerilor municipale, programat pentru data de 22 martie, nu a mai avut loc. 

Așadar, rezultatele studiului citat arată că  organizarea primului tur al municipalelor a 

provocat o accelerare a epidemiei de COVID-19 în Franța metropolitană, cu 4.000 de pacienți 

în plus care au fost spitalizați, ca urmare a contaminării odată cu prezentarea la urne, ceea ce 

reprezintă 15% din totalul spitalizărilor din acel moment. Astfel, cercetarea a scos la iveală și 

faptul că măsurile luate de autorități pentru a preveni răspândirea virusului în contextul 

alegerilor nu s-au dovedit a fi pe deplin eficiente. 

 Al doilea tur al alegerilor municipale, organizat în Franța, 

pe 28 iunie 

Pe 22 mai, Guvernul de la Paris a anunțat că un al doilea tur al alegerilor va fi organizat pe 28 

iunie în municipalitățile unde nicio listă nu a obținut majoritatea voturilor în primul tur. 

Astfel, duminică sunt chemați din nou la urne aproximativ 16 milioane de cetățeni. 

Specialiștii susțin însă că după două luni de izolare și măsuri extrem de stricte împotriva 

răspândirii noului coronavirus, situația epidemică din acest moment nu este comparabilă cu 

cea din martie, atunci când alegătorii s-au prezentat pentru prima dată la vot. Așadar, pericolul 

este mult mai mic de acestă dată. 

De altfel, pentru ziua de duminică, autoritățile au impus măsuri stricte în ceea ce privește 

desfășurarea procesului de vot. Astfel, secțiile de votare au fost amenajate astfel încât să se 

poată păstra o distanță de cel puțin un metru între alegători. Numărul alegătorilor prezenți în 

secții va fi limitat, prioritate având persoanele în vârstă, cele cu dizabilități și femeile 

însărcinate. De asemenea, spre deosebire de primul tur de scrutin, purtarea măștii va fi 

obligatorie, atât pentru membrii secțiilor de votare, cât și pentru cetățenii care vin să își 

exprime opțiunea electorală. Cei care supraveghează procesul de vot pot cere însă unul 

alegător să-și dea jos masca de protecție pentru scurt timp, pentru a fi verificată identitatea 

acestuia.   

Potrivit datelor publicate de worldometers.info, în Franța au fost confirmate, până acum, peste 

162.000 de cazuri de infectare cu noul coronavirus, iar bilanțul deceselor a depășit 29.000. 
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Municipales 2020 : un second tour sans 

risque sanitaire ? 

 
Dans un avis publié le 8 juin, le Conseil scientifique a rendu un avis favorable à la 

tenue du scrutin. AFP  

Municipales 2020, Coronavirus - Covid 19, France - Monde  

Publié le 28/06/2020 à 07:01  

Dans 4 827 communes, près de 16,5 millions de citoyens sont appelés aux urnes ce dimanche 

28 juin, pour élire leur maire. Faut-il alors s'inquiéter d'un risque de propagation épidémique 

dans les bureaux de vote ? Pour le Pr Yves Buisson, les conditions d'organisation doivent 

rassurer.  



Le risque de provoquer un reflux de l'épidémie pourrait refroidir certains électeurs, ce 

dimanche 28 juin. Une peur renforcée par les études contradictoires entourant le premier tour. 

Mi-mai dans Le Monde, des épidémiologistes et statisticiens français estimaient que le vote 

n'était pas un vecteur accélérant de transmission. Mi-juin, des chercheurs de l'Université de 

Clermont-Auvergne déclaraient de leur côté "qu’un taux de participation plus élevé a été 

associé à un nombre de décès significativement plus élevé chez les personnes âgées dans les 

cinq semaines suivant les élections". Deux économistes de l'université de Namur (Belgique) 

ont quant à eux conclu, dans un rapport dévoilé par Le Parisien, que le vote avait eu un 

impact sur le nombre d'hospitalisations, mais uniquement dans les territoires où le virus 

circulait déjà beaucoup. 

Difficile alors de s'y retrouver, tant les avis ont divergé sur ce point. Yves Buisson, 

épidémiologiste et président du groupe "Covid-19" à l'Académie de médecine, n'est pas 

convaincu que le premier tour ait contribué à la propagation du virus. "Aucune donnée parmi 

tout ce que j'ai pu voir n'atteste le fait que l'organisation du premier tour a contribué à la 

diffusion du virus. La plupart des bureaux de vote ont été bien équipés en masques et gel 

hydroalcoolique et les consignes bien respectées par les votants", détaille-t-il. Selon le Pr 

Buisson, "les derniers jours de campagne ont peut-être plus contribué à la propagation que le 

scrutin lui-même", dans une période de forte croissance du virus sur le territoire. 

Davantage de risques en allant faire ses courses 

Trois mois plus tard, le second tour représente-t-il un risque ? Dans un avis publié le 8 juin, le 

Conseil scientifique a rendu un avis favorable à la tenue du scrutin, la situation épidémique 

ayant évolué. Pour les chercheurs de l'université de Namur, ce vote n'aura pas un impact sur le 

nombre de contaminations suffisamment important pour être mesurable. Le professeur 

Buisson abonde en ce sens et veut rassurer : "Il ne faut pas laisser s'installer un climat 

d'anxiété". 

En comparaison, la situation serait bien plus à risque dans les supermarchés, estime 

l'épidémiologiste. "La plupart du temps, les gens ne font pas très attention, se rapprochent à 

moins d'un mètre, ne portent pas toujours le masque, manipulent les denrées à main nue… La 

situation est bien plus encadrée dans un bureau de vote", soutient-il. 

Des consignes strictes 

Le jour du scrutin, en effet, les électeurs, qui sont invités à privilégier les heures creuses, ne 

devront pas être plus de trois dans le bureau de vote en simultané et devront respecter le mètre 

de distanciation à l'intérieur comme à l'extérieur. Le port du masque est obligatoire (en tissu 

pour les électeurs, chirurgical ou FFP2 pour les assesseurs). Du gel hydroalcoolique sera à 

disposition ainsi qu'un accès à un point d'eau pour se laver les mains. Il est également 

recommandé d'apporter son propre stylo et de garder en main cartes d'identité et d'électeur. 

Les personnes âgées et présentant des comorbidités doivent privilégier les procurations. Des 

conditions "tout à fait rassurantes et suffisantes", estime Yves Buisson. À condition bien sûr 

qu'elles soient respectées. 

 


